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Objectifs pédagogiques 

Ce stage vise à appréhender la diversité des pratiques professionnelles de l'architecture. 
Il se déroule dans une agence d'architecture, dans un bureau d'études, de maîtrise d'ouvrage, une collectivité territoriale, plus généralement 
dans tout organisme de production architecturale, urbaine et de paysage. 

Modalités du stage 

Durée 
Avant le début de la 3e année, l'étudiant doit effectuer un stage de première pratique d'une durée de 4 semaines (140h) en dehors des 
périodes d'enseignement. 
Ce stage peut être indemnisé ou rémunéré. 

Convention de stage 
La convention de stage est obligatoire. 
L'étudiant doit choisir un enseignant responsable du stage et est encadré par un maître de stage dans la structure d'accueil. 
Les conventions de stage doivent être signées par toutes les parties avant le début du stage (l'entreprise d'accueil, l'enseignant responsable, la 
directrice de l'Énsa-PB ainsi que l'étudiant stagiaire). La convention de stage est disponible au service des études ainsi que sur le site Intranet de 
l'établissement. Toute convention donnée après le début du stage sera refusée. 

Rapport de stage 
Il est demandé environ 5 pages (7 500 signes) hors illustrations et hors annexes. 
Le rapport comprend une page de garde mentionnant : 
• le titre du stage
• le nom de l'école
• le prénom et le nom de l'étudiant
• le nom et prénom du maître de stage dans l'organisme d'accueil
• le nom et l'adresse de l'organisme d'accueil
• le nom de l'enseignant responsable
• la période du stage.

Contenu du rapport de stage 
• Une présentation de l'organisme d'accueil
• un descriptif de l'activité menée
• le rapport de stage développe un thème marquant choisi autour de l'expérience vécue, il portera un regard critique et personnel sur le stage
confrontant la réalité du terrain aux connaissances acquises. Outre l'appréhension des diversités des pratiques, quelle que soit la nature de
l'organisme d'accueil, le regard devra porter sur l'acte de bâtir
• une analyse de la spécificité de la pratique de projet dans la structure d'accueil
• des annexes.

Évaluation du stage 
L'étudiant remet à l'enseignant responsable l'attestation de fin de stage visée par l'organisme d'accueil ainsi que le rapport de stage. 
Ces documents doivent être remis à l'enseignant responsable du stage au plus tard deux mois après la fin du stage. Le rapport de stage est noté 
et commenté par l'enseignant responsable et est validé par la note minimale de B. Il valide 4 ECTS. 


